Un haut responsable de la mairie placé en garde à vue pour 36 heures (AFP, 14.11.07)

Le directeur des services de la mairie UMP d’Asnières, Bernard Loth, a été placé lundi en garde à vue pour 36 heures, après une perquisition à la mairie et à son domicile, dans le cadre d’une enquête sur des soupçons de favoritisme, a-t-il déclaré mercredi.

M. Loth, qui se décrit lui-même comme le «premier fonctionnaire de la ville», a expliqué que son «domicile» et son «bureau» avaient été perquisitionnés lundi, avant une garde à vue qui a duré 36 heures dans les locaux de la Brigade de répression de la délinquance économique (BRDE), à Paris. Le parquet de Nanterre a confirmé l’existence d’une enquête préliminaire ouverte sur des soupçons de «favoritisme». «La garde à vue est levée, l’enquête est toujours en cours», a ajouté le parquet. Les soupçons de favoritisme portent sur l’attribution d’un contrat à une société de restauration collective. Selon M. Loth, les enquêteurs «voulaient savoir dans quelles conditions le contrat a été conclu. Ils ont emporté avec eux de nombreux documents». La mairie, dirigée par Manuel Aeschlimann, a dénoncé dans un communiqué l’«une des multiples délations calomnieuses émanant d’opposants municipaux». Le contrat visé par l’enquête a été signé avec la société Avenance et porte sur la «gestion déléguée» de la restauration collective dans les écoles publiques de la ville. «Ce contrat a été voté en séance du conseil municipal, le 29 mars dernier, après une procédure classique de mise en concurrence et un avis rendu par une commission d’appel d’offres», a expliqué le directeur général des services. «Nous nous étions abstenus, car nous considérions que la majorité avait choisi la société la plus chère. Notre représentant en commission d’appel d’offres s’était également abstenu», a indiqué à l’AFP l’élu PS Sébastien Pietrasanta, également candidat aux prochaines municipales. Le maire d’Asnières, Manuel Aeschlimann, fait déjà l’objet d’une mise en examen pour complicité de favoritisme dans une autre enquête instruite à Nanterre. Celle-ci porte sur l’attribution d’un marché public pour l’organisation d’un festival folklorique en 1998, alors que M. Aeschlimann était le premier adjoint au maire RPR d’Asnières (1995-1998), Franz Taittinger.
